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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 10215

Texte de la question

M. Jacques Le Nay attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur une nécessaire
revalorisation des retraites agricoles. Les responsables agricoles souhaitent bénéficier d'une retraite d'un
montant au moins égal à 85 % du SMIC. Afin de les rassurer, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour répondre aux attentes du monde agricole.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics sont pleinement conscients de la situation des retraites agricoles et s'attachent depuis plus
d'une décennie à les revaloriser. Des avancées sensibles ont déjà permis d'améliorer très sensiblement la
situation des agriculteurs retraités. En ce qui concerne l'objectif de porter le montant des pensions à 85 % du
SMIC, fixé, pour 2008, par l'article 4 de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites, il concerne les
salariés ayant travaillé à temps complet, disposant de la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une
pension à taux plein et ayant cotisé pendant cette durée sur la base du SMIC. Cette disposition ne s'applique
donc pas aux non-salariés. Pour autant, une réflexion pourra être engagée dans le cadre de la préparation du
rendez-vous 2008 sur les retraites afin de rechercher les conditions et le calendrier dans lesquels cet objectif
pourrait être étendu aux personnes non salariées des professions agricoles. Toute revalorisation des retraites
représente un effort important pour les finances publiques et doit être financée dans le respect des grands
équilibres économiques de notre pays. Dans ce contexte, la situation des anciens agriculteurs les plus modestes
sera examinée avec attention dans le cadre de la préparation du rendez-vous sur les retraites de 2008.

Données clés

Auteur : M. Jacques Le Nay
Circonscription : Morbihan (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10215
Rubrique : Retraites : régime agricole
Ministère interrogé : Agriculture et pêche
Ministère attributaire : Agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 novembre 2007, page 6930
Réponse publiée le : 15 janvier 2008, page 342

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE10215
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1883

